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A i r e  d e  V A l o r i s A t i o n  d e  l ’ A r -
c h i t e c t u r e  e t  d u  P A t r i m o i n e 
( A V A P )  d ’ A i x  l e s  B A i n s

 
L’étude du paysage comprend :

-  Etude de la structure paysagère : les typologies et composantes paysagères 
(géologie, morphologie, composantes naturelles et hydrauliques, lignes 
de force, silhouette urbaine, structure végétale), les unités paysagères

- Etude de l’évolution du paysage et des structures paysagères

- Mise en évidence des attraits du paysage : ensembles et éléments 
végétaux remarquables

- Etude des espaces publics y compris les espaces verts

- Pointage des vues et perspectives significatives sur la ville dans son 
ensemble, et également sur les points forts et les monuments « phares »

- Objectifs de protection du paysage (cônes de vues, végétation) par 
secteur

Carte du patrimoine d’Aix-les-Bains (extrait)
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Paysage d’Aix-les-Bains 
Cette approche du paysage d’Aix-les-Bains s’appuie essentiellement sur des repérages de terrain et sur les 
documents suivants : 
« Charte paysagère d’Aix-les-Bains » AUM, juin 2002 
« Plan Local d’Urbanisme d’Aix-les-Bains » 

Le site 

Entre Lac du Bourget et coteaux du Mont Revard
Au bord du lac du Bourget, le site d’Aix-les-Bains est 
cadré par les reliefs : 

- A l’est, le mont du Revard, extrémité nord-
ouest du massif des Bauges, avec ses falaises 
hautes de 500 m qui dominent la ville. 

- Au nord-ouest, le mont de Corsuet, extrémité 
sud de la chaîne de la Chambotte.

- Au sud-ouest, la colline de Tresserve 
- A l’ouest, le lac dominé par le Mont de la 

Charvaz qui culmine à la Dent du Chat. 

Entre le mont boisé du Corsuet et la colline 
résidentielle de Tresserve, le cône de déjection du 
Sierroz et du Tillet dessine une ouverture remarquable 
vers le lac, un « effet de porte », et une topographie 
accueillante pour la ville. 

Aix-les-Bains : le lac, la ville et le Revard
Source : www.lacdubourget.eu

A l’origine implantée le long du Sierroz et sur les 
premières pentes des coteaux du Revard (à l’abri des 
inondations et hors des zones marécageuses), le bâti 
s’étend aujourd’hui sur l’ensemble du fond de vallée et 
sur les coteaux. 

Du grand paysage (formes longitudinales du lac et 
des reliefs) aux axes de composition et de 
développement de la ville, l’orientation nord-sud 
domine et constitue une ligne de force et de lecture du 
paysage.
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Les perceptions 

Une topographie qui permet de remarquables 
points de vue dominants et panoramiques sur la 
ville

Les divers reliefs ou pentes qui cadrent la ville 
permettent son appréhension globale dans le grand 
paysage. Avec un arrière-plan toujours de grande 
qualité (le lac et le Mont de la Charvaz ou les pentes 
et le mont du Revard, ou encore les montagnes 
enneigées d’Isère et de Savoie au sud) la ville se 
distingue par ses nombreux « monuments » bâtis qui 
créent des points d’appel visuels et participent tant à 
la structuration du paysage bâti qu’à son identité et à 
sa qualité paysagère.

Aix-les-Bains : le lac, la ville et le Revard, 
depuis le mont de la Charvaz 
Source : www.linternaute.com

Depuis le Bois Vidal 

Depuis les pentes du Mont de Corsuet 

Depuis la colline de Tresserve
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Des perspectives visuelles remarquables sur les 
monuments bâtis 

De nombreuses perspectives tracées par le réseau 
viaire mettent en scène le patrimoine architectural, 
souvent implanté en situation dominante (« pour voir 
et être vu ») : 

- Le Mirabeau depuis l’avenue du Petit Port, 
- Le Panoramic depuis la rue de Genève, 
- Le Bernascon depuis la rue Isaline, 
- Les Thermes Pellegrini depuis la rue des 

Bains,
- L’hôtel de l’Europe depuis l’avenue de Verdun,
- Le Royal depuis l’avenue Général de Gaulle, 
- …

D’autres bâtiments animent les perceptions lors 
d’échappées visuelles latérales ou surprennent par 
leur monumentalité en perceptions rapprochées.

Le Château de la Roche du Roi depuis le 
boulevard de Russie 

Le Panoramic depuis la rue de Genève  

Le Mirabeau depuis l’avenue du Petit Port 

Les Thermes Pellegrini depuis la rue des Bains

La villa Regina depuis le          Le Castel Salambô depuis  
boulevard de la Roche du Roi  chemin Chevaline (Source :  
                                                 Inventaire du Patrimoine  
                                                 d’Aix-les-Bains) 

Rapport de présentation 

ZPPAUP d’Aix-les-Bains (Savoie) 
Michèle Prax — Sylvie Amselem — Sites et Paysages / 2009

1

Des parcs et jardins historiques 

La plupart des parcs et jardins aixois naissent à la fin 
du XIXe siècle et sont associés au thermalisme. De 
taille modeste, ils répondaient, à l’époque, à un besoin 
de détente et de promenade des curistes. Tous 
organisés « à l’anglaise », ces parcs et jardins 
présentent des arbres remarquables en bouquet, de 
belles essences parfois rares, des étendues de 
pelouse, et sont agrémentés de tonnelles, bassins, 
statues, mobiliers typiques… 

Un recensement effectué par le CAUE de Savoie en 
1991 a permis de repérer 6 parcs et jardins présentant 
un caractère paysager, historique et botanique sur 
Aix-les-Bains :

- le parc des Thermes Nationaux,
- le parc des Thermes Marlioz,
- le parc du chalet Charcot,
- le parc des hôtels Royal et Splendide,
- le jardin de la pension Notre Dame des Eaux. 

Le parc des Thermes Nationaux est inscrit à 
l’inventaire des Monuments Historiques (2008). 

Le parc des Thermes de Marlioz 

Le parc du Splendide 

Plusieurs autres parcs et «espaces verts» peuvent 
être ajoutés à cet inventaire d’ampleur 
départementale en raison de leur inscription historique 
dans la composition de la ville, associées à leur rôle 
paysager. En terme de statut, certains de ces espaces 
sont privés et ne sont donc pas ouverts au public 
(hormis quelques visites guidées).

Le parc des Thermes Nationaux 

Le parc du Mirabeau 

Le parc du Casino 
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Des alignements remarquables qui structurent les 
voies principales et accompagnent les 
perspectives visuelles 

Les axes majeurs sont presque tous accompagnés 
d’alignement d’arbres, très souvent des platanes. Les 
principaux axes structurés par des alignements sont : 

- Avenue du golf : platanes
- Boulevard de Russie : bouleaux 
- Boulevard Lepic : platanes
- Avenue du Petit Port : acacias 
- Avenue du Grand Port : platanes
- Boulevard des Anglais : tilleuls 

Boulevard de Russie                Boulevard des Anglais

L’avenue Franklin Roosevelt n’est quant à elle pas 
marquée par un alignement mais par des 
accotements enherbés ponctué d’arbres de haut-jet 
remarquables.

Des espaces verts qui agrémentent les bords du 
lac

Les bords du lac dévoilent des espaces verts 
proposant des ambiances et usages divers : 

- la remarquable promenade plantée de 
platanes anciens offrant ombrage au bord du 
lac,

- les grandes étendues de pelouse ponctuée 
d’arbres remarquables en bouquet, devant 
l’esplanade du lac 

- l’espace Lamartine offrant un parc arboré 
rappelant les jardins à l’anglaise 

le jardin en mouvement de la baie de Ménars, aux 
fortes ambiances naturelles 

L’espace Lamartine                  Le jardin en mouvement

Boulevard Lepic 

Avenue du Grand Port 

Avenue du Petit Port 

La promenade plantée 
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Un cadre visuel exceptionnel qui se découvre 
depuis la ville 

Depuis la ville, les perceptions visuelles sont très 
diversifiées. Le regard s’oriente : 

- Vers les coteaux et le Revard à l’est, au gré des 
axes transversaux (est-ouest) tracés dans le tissu 
bâti (perception axiale) 

Le Revard depuis l’avenue Charles de Gaulle ou depuis la 
route du Revard 

- Vers le lac et la Dent du Chat à l’ouest : 
perceptions dominantes sur la ville et le lac, 
perceptions depuis les axes transversaux (ouest-
est) ou « à fleur d’eau » au bord du lac

La Dent du chat depuis la promenade du Sierroz ou depuis 
le parcs du Tillet (Avenue du Petit Port) 

- Vers le Mont de Corsuet ou la colline de Tresserve, 
fronts visuels boisés, despuis les axes 
longitudinaux (sud-nord) et depuis les espaces 
ouverts des bords de lac.

Mont de Corsuet                     Colline de Tresserve 
depuis la RD991

Des ouvertures sur le lac… 

…ou sur le mont de la Charvaz surmonté de la 
Dent du Chat 
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Le végétal 

Une composante végétale omniprésente, une ville 
verte

Si les différents reliefs cadrant la ville offrent des 
arrières-plans très « verts », Aix-les-Bains dévoile 
aussi une trame végétale importante et diversifiée qui 
participe à  son identité. 

 La trame végétale se décline à travers : 
- les espaces naturels boisés de la colline de 

Corsuet et du Bois Vidal 
- la végétation rivulaire des cours d’eau, ou 

ripisylve, souvent réduite à un mince filet 
enserré dans le bâti 

- les espaces agricoles résiduels, enclaves dans 
la ville à l’ouest de l’autoroute ou plus étendus 
à l’est

- les espaces verts publics : l’hippodrome, le 
parc du Tillet (Petit Port), la baie de Ménars, le 
parc de verdure 

- les parcs et jardins privés 
- les alignements d’arbres 

Bois Vidal, depuis la colline de Tresserve 

Collines boisées de Tresserve et de Corsuet depuis le 
boulevard de la Roche du Roi

Bois Vidal au premier plan 

Forêt de Corsuet 
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Les espaces publics 

Des espaces publics minéraux structurés par des 
arbres en alignement

Les différentes places, placettes ou square sont 
principalement des espaces minéraux sur lesquels se 
développent des compositions d’arbres d’alignement. 
Ces espaces contrastent avec le caractère « vert » de 
la ville.

Place de l’hôtel de ville 

Square A. Boucher 

La vétusté de certains espaces publics efface leurs 
multiples rôles d’agrément, de découverte, de 
parcours, de pause, de vitrine… et limite ainsi les 
usages.  Malgré leur situation stratégique et leurs 
potentiels, ils ne participent pas, pour la plupart, à la 
mise en valeur du patrimoine architectural et paysager 
d’Aix-les-Bains.

Place Carnot 

Place de l’hôtel de ville 
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Paysage d’Aix-les-Bains 
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Au bord du lac du Bourget, le site d’Aix-les-Bains est 
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- A l’est, le mont du Revard, extrémité nord-
ouest du massif des Bauges, avec ses falaises 
hautes de 500 m qui dominent la ville. 
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A l’origine implantée le long du Sierroz et sur les 
premières pentes des coteaux du Revard (à l’abri des 
inondations et hors des zones marécageuses), le bâti 
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Le bâti 

Des noyaux bâtis anciens discrets dans le 
paysage aixois 
La commune était à l’origine composée d’un village et 
de plusieurs hameaux groupés au sein de vastes 
espaces agricoles. Peu à peu noyés par le 
développement du bâti, ces hameaux sont aujourd’hui 
peu lisibles dans le paysage aixois (hormis Massonat, 
à dans un espace agricole préservé à l’est de 
l’autoroute) mais dévoilent des ambiances 
intéressantes en perceptions proches. 

Un paysage bâti fortement marqué par le 
thermalisme
Dès la fin du XIXe siècle, de nombreuses villas, aux 
traitements architecturaux remarquables, se 
développent le long des réseaux viaires principaux 
(avenue du Grand Port, avenue de Saint-Simond, 
avenues du Petit Port et de Tresserve, secteur amont 
sur les coteaux…). Ce développement en étoile porte 
les villas et palaces qui aujourd’hui qualifient et 
structurent le paysage aixois (cf. chap. Les 
perceptions).

Un développement pavillonnaire qui comble les 
derniers espaces libres et nuit à l’identité 
aixoise…
Fin XXe siècle, se développent de nombreuses 
maisons individuelles soit dans les « dents creuses » 
du tissu bâti soit sur les coteaux sous forme de 
lotissements. Ce développement nuit à la qualité du 
paysage bâti d’Aix-les-Bains : 

- rupture architecturale avec le bâti ancien 
(qualité, volumétrie…) 

- banalisation, fermeture et perte de qualité des 
paysages

Fermeture du paysage par des haies opaques

Evolution urbaine depuis 1728 
Source : Inventaire du Patrimoine  

Source : www.notrefamille.com 

Perception des monuments bâtis structurants 
hier et aujourd’hui… 
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En 1783, le conseil de la commune fait réaliser une 
promenade bordée de marronniers, « la Promenade 
du Gigot ». Etablie à l'extérieur de la ville d´Aix, en 
lien avec la construction de l'établissement des bains, 
elle avait pour ambition "de masquer le coude que fait 
en cet endroit la route royale de Genève". 

Le Gigot, promenade / anonyme. A.C. Aix-les-Bains 

La place actuelle correspond à l'extrémité de la 
promenade. Sa forme triangulaire lui a été donnée en 
1892, par la construction d'un chemin vicinal, au nord, 
et l´établissement de trottoirs. En 1925, l´architecte de 
la ville, Francis Crochon, réalisa un réaménagement 
complet de l´espace qu'il clôtura d'une grille en fer 
forgé dessinée par ses soins. 

Une estampe de 1810 de la villa dite Chevalley, 
montre un environnement végétal plutôt naturel autour 
de la maison.

Le parc de Marlioz a été créé lors de l'édification de 
l'établissement thermal, en 1860, à partir du domaine 
boisé du château de Marlioz. Il a intégré les anciennes 
allées d'arbres d'accès au château. Une estampe 
montre ce double alignement d’arbres, ainsi qu’à 
l’arrière-plan des peupliers d’Italie.

Ville d´Aix-les-Bains, Pré de foire, [lotissement 
des terrains à vendre] / Jules Pin aîné. Aix-les-
Bains, 1er octobre 1891. A.C. Aix-les-Bains 

Villa Chevalley : Maison qu´occupait à Aix S. M. 
la reine de Hollande / [Comte de Turpin de 
Crissé]. Paris, 1810. 1 est. : sépia ; 11 x 15 cm. 
Dans Album de voyage de l´impératrice 
Joséphine en Savoie et en Suisse 1810. A.C. 
Aix-les-Bains 

Vue de la grotte de Mr Chevalet, (reproduction 
d´une lithographie de V. Fonville. Lyon : lithogr. 
H. Brunet. Aix-les-Bains, [début XIXe siècle]). 
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Parc de Marlioz - Estampe. A.C. Aix-les-Bains

A.C. Aix-les-Bains 

Une gravure de 1864 nous montre la ville dans son paysage rural. Les constructions sont 
regroupées autour de l’église et du château et s’étirent le long de la route de Chambéry. Les 
peupliers d’Italie structurent fortement la campagne cultivée (en alignement le long des voies, en 
bouquet ou le long des cours d’eau). A cette végétation s’ajoute des essences indigènes en 
alignement le long des voies à l’approche de la ville ou bouquets et bosquets. La forêt est 
cantonnée sur les pentes et hauteurs (collines de Tresserve et de Corsuet). 

Extrait de Aix-les-Bains et le Lac du Bourget (Vue prise des Rochers du Roi) Archives départementales de 
Savoie  Nice et Savoie, 1864 


